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L’Autorité a analysé le pouvoir de marché de la nouvelle entité à l’issue de 

l’opération. 

Compte tenu de l’absence de chevauchement d’activités entre le groupe Silver 

Lake et le groupe Meilleurtaux, l’Autorité a considéré que l’opération n’était pas 

de nature à porter atteinte à la concurrence et a autorisé l’opération sans 

conditions.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

du 17 septembre 2020
Lire le communiqué

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/courtage-lautorite-de-la-concurrence-autorise-le-rachat-de-meilleurtaux-par

